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CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL 

 

Propositions salariales patronales non recevables car trop 
éloignées de la réalité vécue par les travailleurs 

 

 

Le 02 Mars 2012 s’est déroulée la réunion paritaire de branche sur les Salaires Minima. 
 
Après un tour de table où chaque Organisation Syndicale a émis ses propositions, la délégation 
FORCE OUVRIÈRE a rappelé qu’au moins trois coefficients étaient impactés par le SMIC et que les 
minima se devaient d’être relevés substantiellement, de même que le SMP (Salaire Minima 
Professionnel) servant à calculer les primes comme l’ancienneté, etc…  
 
Quant à l’étude sur les salaires que nous demandons depuis des années maintenant, requête 
reprise aujourd’hui par les autres Organisations Syndicales, celle-ci est restée lettre-morte. 
 
Revendications Force-Ouvrière: 
 

 Revoir la définition du Salaire Minimum Garanti (c’est à dire hors primes), 

 Valeur du coefficient 190 à 1585€, 

 Premier coefficient cadre au plafond de la sécurité sociale, 

 SMP à 4,61€  

 Ouverture de la grille d’ancienneté au-delà de 15ans, 

 Etude des salaires dans la branche, 

La 1ère proposition patronale, loin des attentes des Organisations Syndicales, a été dégressive 
puisque celle-ci a été de 2,1% (bas de grille) à 1,6% (haut de grille), rien sur le SMP. 
 
Seconde proposition après suspension de séance : 2,1% (bas de grille) et 1,8% (haut de grille) et 
toujours rien sur le SMP.  
 
 
Il est à noter que pendant cette suspension de séance, les Organisations Syndicales se sont 
ralliées aux propositions de FORCE OUVRIÈRE. 
 
 

 
La Chambre Patronale n’a rien voulu entendre et a, de ce fait, répondu par une fin de non 

recevoir à nos revendications.  

 Elle appliquera donc une recommandation de 2,1% au K 115 puis 2% jusqu’au K 230. 

 Augmentation de 1,8% sur le restant de la grille et 2,1% au K 385 

 Pas d’augmentation du SMP 
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Recommandation Patronale – mars 2012 

 
Revalorisation des SMG 

 

Coefficients 
SMG 

(basé sur 151,67 heures) 

100  

115 1 399,43€ 

125 1 405,55€ 

135 1 422,95€ 

145 1 440,36€ 

160 1 466,48€ 

175 1 492,60€ 

190 1 518,71€ 

205 1 544,82€ 

220 1 570,94€ 

230 1 588,34€ 

245 1 707,74€ 

260 1 833,32e 

275 1 958,92€ 

290 2 084,50€ 

315 2 293,82€ 

330 2 535,60€ 

345 2 946,10€ 

385 3 007,87€ 

440 3 209,55€ 

490 3 575,74€ 

550 3 982,43€ 

660 4 653,83€ 

770 5 325,15€ 

880 5 996,53€ 

 
 


